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EDITO 
 

Chers concitoyens, chères concitoyennes, 

 

A l’aube de cette nouvelle année, je tiens à vous adresser, à chacun et chacune, tous mes 

vœux de bonheur, de réussite et de santé pour vous-même, pour vos proches et votre 

famille. 

 

Nous venons de passer 3 années difficiles liées à la crise sanitaire durant laquelle nous 

avons été éprouvés. 

J’ai une pensée pour les soignants qui n’ont cessé d’être mobilisés pour nous protéger. 

 

L’année 2022 est marquée par la guerre qui est revenue sur le sol européen. L’élan de  

solidarité de l’ensemble des communes et des particuliers de note pays a été exceptionnel 

pour soutenir le peuple ukrainien. 

 

 

Vous trouverez dans le bulletin les principales réalisations 

de l’année 2022 et les perspectives pour 2023, ainsi que la 

programmation des manifestations pour l’année à venir. 

 

Malgré le contexte difficile, puisse 2023 nous ouvrir les 

yeux sur les nombreuses opportunités d’espérer et faisons 

en sorte de laisser une emprunte positive sur le monde qui 

nous entoure. 

 

Meilleurs vœux et très bonne année 2023. 

 

Votre Maire, Jacques Huc 

 

 

 

        

                                                                 
 
 

 



 
 

 

 

 

DECHETERIE 
 

La dernière déchèterie mobile à Rozoy le vieil en date du 8 Octobre 2022 n’ayant pas eu beaucoup 

de succès (8 personnes en ont bénéficié), la mairie organisera la prochaine en octobre 2024. 

 

Nous vous rappelons que trois déchèteries sont à 

disposition sur les communes de Corquilleroy, Amilly 

et Dordives. Cet accès est gratuit pour les 

particuliers. 

Une carte est nécessaire pour l’accès aux trois 

déchèteries.  

Elle permet l’identification de l’origine des 

apporteurs, la nature et la quantité des déchets. 

Pour obtenir cette carte, adressez-vous aux 

bureaux administratifs du SMIRTOM. 

COLLECTE SELECTIVE 

La poubelle de couleur jaune permet d’isoler quatre types d’emballages qui seront par la suite 

recyclés: 

• Les emballages en plastique : les contenants en 

plastique qui ont la forme d'une bouteille ou d'un flacon 

(les bouchons peuvent être laissés sur l’emballage), les 

sacs et sachets, pots et barquettes ainsi que les films 

plastiques 

• Les emballages en métal : les barquettes et canettes 

en aluminium ainsi que les boîtes, canettes et aérosols en 

fer 

• Les emballages en carton : les boîtes, petits emballages 

et suremballages en carton ainsi que les briques 

alimentaires 

• Les journaux, revues et magazines : tous les papiers se  

trient et se recyclent 

 

Les emballages carton de grandes dimensions sont à déposer en déchèterie. 

La collecte de ce tri sélectif se fait en porte à porte et le jeudi soir des semaines impaires sur 

notre commune : le bac ou sac doit donc être présenté sur le bord de la voie publique, bien visible  

par les agents, et ce, à partir de 18h30. Pensez à rentrer votre bac après chaque passage. 

Dans la collecte sélective des emballages ménagers, tous les autres déchets sont proscrits. 

 

Les bons gestes de tri : 

• Vérifiez la matière de l'emballage : papier, métal, carton, brique alimentaire 

• N’emboîtez pas plusieurs déchets les uns dans les autres 

• Jetez les emballages en vrac, sans les emballer dans un sac (papier ou plastique), afin d’en 

faciliter le tri après collecte 

• Videz correctement les emballages, mais il n’est pas utile de les laver 

• En cas de doute, jetez le déchet dans la poubelle des Ordures Ménagères    



 

 

 

 

 

Le SPANC de la CC4V propose un service de vidange à des tarifs préférentiels à tous les 

propriétaires et usagers de la CC4V en assainissement individuel. 

 

Un contrat de vidange a été signé entre la CC4V et l’entreprise 

EAL de Pannes. La campagne de vidange s’effectue mensuellement 

sur le territoire.  Si vous êtes intéressé, vous devez vous inscrire 

sur un registre auprès de la mairie ou du SPANC de la CC4V.   

L’entreprise vous contactera le mois suivant afin de convenir d’un 

rendez-vous pour votre vidange. 

 

 

 

 

 

Pour des raisons écologiques mais aussi pour des économies d’énergie :  

 

- l’éclairage public sera éteint de 20h30 à 6h 

- les illuminations de Noël seront installées du 15 Décembre au 15 Janvier   

- le système de chauffage et les menuiseries extérieures de la mairie et du logement seront 

changés en 2023 (remplacement du fioul par le pellet)  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Un défibrillateur est installé sur le mur de la salle polyvalente à côté de la porte de l’atelier. 
 

Fonctionnement d'un défibrillateur automatisé externe : 

Lors d'une intervention, si l'on est seul, il faut mettre en marche le 

défibrillateur, poser les électrodes et suivre les instructions (guidage 

vocal). Les secours peuvent être appelés pendant que le défibrillateur 

effectue les analyses.  

En équipe de secouristes, l'un des intervenants peut alerter les secours 

pendant que l'autre procède à la mise en place du défibrillateur.  

La démarche est simple : “appeler, masser, défibriller”.  

En l'absence de défibrillateur, il convient de procéder à un massage                    

cardiaque et d'appeler les secours. 

 

Le fait que la défibrillation fasse repartir le cœur ne donne pas l'assurance que la personne va 

survivre. Si elle survit, elle peut garder des séquelles neurologiques irréversibles. Néanmoins, cette 

démarche est la seule qui permet de donner une chance de survie à la victime.    

Attention, le défibrillateur permet d'attendre les secours et non pas de traiter la cause.  

               VIDANGE FOSSE SCEPTIQUE 

                DEFIBRILLATEUR 

 



 

 

 

 

 

 

RÉALISÉS EN 2022 

➢ Travaux de réfection à l’école primaire (durant l’été 2022) 

➢ Installation de gabions et d’une barrière pour empêcher les voitures d’accéder au stade 

➢ Parterres de fleurs et gros pots de fleurs (route d’Ervauville) 

➢ Installation de boîtes à livres pour les enfants (à côté de l’école) et pour les adultes (sous le 

préau de la mairie)  

➢ Rénovation du monument aux Morts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Installation de stops au carrefour de la route de Mérinville et de la rue de l’Etang des Noues 

➢ Peinture de la pomme  près de l’école primaire 

➢ Rénovation passages piétons 

➢ Installation de réverbères alimentés par des panneaux solaires 

 

 

 

PRÉVUS EN 2023 

➢ Etude sur la rénovation thermique de la salle polyvalente et de l’école (passage en 

géothermie) avec une réalisation prévue en 2024 

➢ Etude changement de l’éclairage public  

➢ Début des travaux de l’église fin 2023 

➢ Travaux à la suite de l’éboulement de terre avec une évacuation des eaux au carrefour de la 

route de Pers et du Chemin des Grands Prés et une mise en sécurité de la butte 

➢ Implantation d’un abribus pour les collégiens au croisement de la route d’Ervauville et du 

Chemin des Martins 

➢ Aménagement décoratif de la salle polyvalente 

➢ Rénovation des salles de classe de l’école primaire 

➢ Aménagement de nouveaux parterres de fleurs  

➢ Sécurisation des bornes à incendie  

 

 

 

 

 

 

 

 

ACHATS / TRAVAUX 



 

Oui vous avez bien lu !!!! Le conseil municipal, en partenariat avec l’association Vox Populi de Château-

Renard, a mis en place ce projet culturel et convivial. Pourquoi ? Tout simplement pour ne plus faire 

des kilomètres pour se faire plaisir et se détendre. 

 

Alors à vos agendas !!! 

 

Les séances seront le 4ème vendredi tous les deux mois à compter du 24 février (sauf juillet et 

août). Deux séances sont prévues, une à 18h pour les enfants et 

la seconde à 20h30 pour les adultes, à la salle polyvalente. Les 

tarifs sont compris entre 4 et 6.5 €, en fonction de la situation 

de chacun (retraités, étudiants, demandeurs d’emploi…). Pour la 

première séance, le conseil municipal devra choisir ce qui sera 

diffusé. 

Nous vous attendons nombreux, et lors de cette séance, vous 

pourrez choisir vous-même la programmation pour la seconde qui 

aura lieu au mois d’avril. 

 

Ce projet est aussi en collaboration avec la municipalité de la 

commune de Pers en Gâtinais où les séances seront également le 

4ème vendredi en alternance avec notre commune, soit le 27 

janvier, dans leur salle polyvalente. Les films et dessins animés 

diffusés ne seront jamais les mêmes !!!  

 

N’hésitez pas à y aller. 

 

Ce projet est en expérimentation sur quelques mois pour évaluer la fréquentation. Nous espérons 

vous voir nombreux et espérons que cela vous plaira. 

 

Vous retrouverez toutes les dates sur la page « Animations à venir » ainsi que les prochains 

films diffusés à Pers en Gatinais le 27 janvier. 

 

 

 
 

 

 
 

La fibre a été déployée sur 90% de notre village, les secteurs restants seront connectés durant le 

premier trimestre 2023. 

 

Pour bénéficier de la fibre, vous aurez le choix de rester avec le même fournisseur ou d'en changer. 

Dans les deux cas, il faudra voir avec le fournisseur choisi car des modifications de votre installation 

seront nécessaires. 

 

 

DU CINEMA DANS NOTRE VILLAGE 

DEPLOIEMENT DE LA FIBRE 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

Concert de Freddy Miller          Exposition du musée du verre 

 
         

 
 
   

 

 
 
 

 

 

Rozoy’Art : exposition de 3 artistes dont 2 de la Région   Rock Soldiers journée polynésienne 

(La selle en Hermoy et Bazoches sur le Betz) 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Organisation avec les communes d’Ervauville et de Foucherolles d’un Cluedo grandeur nature à 

destination des enfants pour Halloween 

 

Organisation du Noël des Anciens et du Noël des enfants 

 

 

 

 

JANVIER 

o 14 : soirée karaoké organisée par l’association Rock Soldiers 

o 27 : cinéma à Pers organisé par la mairie et l’association Vox Populi 

 

 

 

        

     18h            20h30 

 

           

     

 

       Animations organisées  

      sur la commune en 2022 

 

       Animations pour 2023 



 

 

FEVRIER 

o 11 : Foire aux livres (dons du comité des fêtes) 

o 18 : soirée Country organisée par l’association Rock Soldiers 

o 24 : soirée cinéma à Rozoy organisé par la mairie et l’association Vox Populi  

 

 

 

 

            18h          20h30 

 

 

 

 

MARS 

o 18 : soirée rock organisée par l’association Rock Soldiers 

o 18 Mars au 30 Avril : exposition d’œuvres artistiques par Rozoy’Art tous les samedis 

et dimanches au pressoir de 15h à 18h 

o 24 : cinéma à Pers organisé par la mairie et l’association Vox Populi 

AVRIL 

o 15 : soirée année 80/90 organisée par l’association Rock Soldiers 

o 28 : cinéma à Rozoy organisé par la mairie et l’association Vox Populi 

MAI 

o 8 : cérémonie du 8 Mai suivie d’un vin d’honneur organisée par la mairie puis du repas 

de printemps organisé par le comité des fêtes 

o 19 : cinéma à Pers organisé par la mairie et l’association Vox Populi 

o Mai/Juin : exposition au pressoir d’un projet mené par les écoles primaires du 

regroupement scolaire  

o 27 : vide grenier organisé par le comité des fêtes 

JUIN 

o 3 : évènement organisé par la mairie qui vous sera dévoilé en mai  

o 17 ou 24 : soirée Rockabilly/vintage organisée par l’association Rock Soldiers 

o 23 : cinéma à Rozoy organisé par la mairie et l’association Vox Populi 

JUILLET 

o 01 : vide grenier organisé par le comité des fêtes 

SEPTEMBRE 

o 2 : vide grenier organisé par le comité des fêtes 

o 16 septembre au 29 Octobre : exposition d’œuvres artistiques par Rozoy’Art tous les 

samedis et dimanches au pressoir de 15h à 18h 

o 22 : cinéma à Pers organisé par la mairie et l’association Vox Populi 

OCTOBRE 

o 27 : cinéma à Rozoy organisée par la mairie et l’association Vox Populi 

o 28 : organisation d’une soirée à thème par le comité des fêtes 

NOVEMBRE 

o 11 : cérémonie du 11 Novembre suivie d’un vin d’honneur organisée par la mairie 

o 24 : cinéma à Pers organisé par la mairie et l’association Vox Populi 

DECEMBRE 

o 15 : cinéma à Rozoy organisé par la mairie et l’association Vox Populi 

 

  



 

 

 

 

 
 

Pour plus de renseignements, 

          consultez notre site 

         www.rozoy-le-vieil.fr 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom Responsable Contact Activités Jours et heures Lieu

Comité des 

Fêtes
M. SPECKENS

    06 25 57 75 58 

comitedesfetesrozoy@yahoo.fr

Animations de la 

commune

Sal le 

polyvalente

Club des 

Anciens

Mme BOSI-

PERROTTE
02 38 90 95 57

Jeux de cartes, 

scrabble …
Mercredi  de 14h à 17h 

Sal le 

polyvalente

Lundi  de 19h à 20h : Gym
Sal le 

polyvalente
Chaque jeudi  à 14h                 

- randonnée de 10/12 kms                                                                                                

1 dimanche/mois à 9h                 

- randonnée de 12 kms           

- randonnée à la journée 

18/20kms

Départ du 25 

chemin des 

Gourdets

Fofol lymères Mme VERCRUYCE
06 07 23 67 77                       

lesfofol lymeres@gmail .com

Fabrication 

d'objets ou bi joux 

en pâte polymère

Environ 1 samedi tous les 2 

mois

Sal le 

polyvalente

Rozoy'Art M. ROUGÉ contact@rozoy-art.com Expositions Au printems et à l 'automne Pressoir

The Rock 

Soldiers
Mme JOOS

07 87 56 53 42                   

therocksoldiers@outlook.fr

Animations de la 

commune

Sal le 

polyvalente

FC Cléry M. JATTEAU
06 19 25 61 06                                                         

   b.jatteau@free.fr
Footbal l

Entrainements : jeudi  de 

20h à 22h                                                                          

Rencontres à Rozoy le Viei l : 

le dimanche matin à 9h30 

selon dates               

Stade derr ière 

la sal le 

polyvalente

M. HUCACSL
02 38 90 97 21                         

huc.jym@wanadoo.fr

Randonnées 

pédestres et 

gymnastique

   ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE 

http://www.rozoy-le-vieil.fr/


 

 

 
 

 

 

 

NUISANCES SONORES 
 

Nous vous rappelons que les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à 

l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 

intensité sonore, tels que tondeuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques … ne peuvent être  

exécutés que : 

➢ les jours ouvrables de 8h à 19h 

➢ les samedis de 10h à 12h et de 15h à 19h 

➢ les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h 

 

CHIENS ERRANTS  
 

« Un chien errant est un chien en état de divagation, c’est-à-dire qui ne se trouve plus sous la 

surveillance de son maître » 

Nous demandons aux propriétaires de chiens de prendre toutes les mesures nécessaires afin 

d’éviter les divagations de leurs animaux qui peuvent, entre autres, engendrer des dégradations,  

mais aussi faire peur aux personnes les plus vulnérables.  

 

Pour rappel, la loi française interdit purement et simplement aux maîtres de laisser leurs animaux 

en état de divagation (article L211-19-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

 

Cette année, au moins 5 chiens ont été récupérés sur la commune et mis en sécurité (local 

appartenant à la mairie avec une niche et des gamelles). Si l’animal n’est pas identifié et/ou non 

réclamé par ses propriétaires, la mairie contacte la fourrière qui l’emmène dès le lendemain. 

 

CAMBRIOLAGES 
 

Il y a une recrudescence de cambriolages en ce moment dans le secteur. Soyez attentif et faites 

appel à la gendarmerie (Courtenay : 02 38 97 26 01), en ayant relevé, si possible, les plaques 

d’immatriculation des véhicules dont vous avez un doute. 

 

ELAGAGE 
 

Dans un souci de sécurité, il est rappelé aux propriétaires des terrains situés en bordure de voies 

publiques qu’ils doivent procéder à l’élagage des arbres susceptibles de gêner le passage des piétons, 

d’entraver la circulation ou de tomber sur les fils électriques. 

 

Nous vous rappelons que le Maire dispose du pouvoir de police lui permettant de faire exécuter 

d’office l’élagage des plantations qui empiètent sur les chemins ruraux et les voies communales à 

partir de propriétés riveraines, et ce, aux frais de ces propriétaires. 

 

 

    VIVRE ENSEMBLE 

tel:0238972601


 

 

 

 

 

 

 

 

Nos pompiers ont besoin de renforcer leurs effectifs 

afin de maintenir le secours rapide de proximité. 

 

Si vous voulez devenir volontaire, n’hésitez pas à les 

contacter par mail à l’adresse suivante :  

benoit.cadaut@sdis45.fr 

 

Nous profitons de l’occasion pour souhaiter une bonne 

retraite au capitaine Max CAPEL et une longue carrière 

au sergent-chef  volontaire Benoit CADAUT qui prend 

la relève. 

 

 

 

Les pompiers proposent une formation de secouriste durant le premier semestre 2023 (un 

samedi à planifier). Afin de pouvoir l’organiser correctement, nous demandons aux personnes 

intéressées de se faire connaitre auprès de la mairie soit par mail (mairie-rozoy@orange.fr) 

soit par téléphone (02 38 90 98 94). 
 
 
                           

 
 
 

 
 

 
 
 

ABOICADABRA : Conception et fabrication de mobilier extérieur                07 87 77 15 58 
CANIN’STINCT       601 rue de l’étang des noues            06 19 20 21 20 

Éric MARTIN : Transports en vrac    359, Chemin du Petit Pressoir       02 38 85 24 89 
Philippe MONTAGNE : Phil’electric    195 Chemin des Petits Merles     06 78 56 93 23 
Patrick PICOLET : Restauration meubles anciens 765 Chemin des Bonnes                02 38 98 22 01 

Michel ROUGÉ : Photographie    162 Chemin des Martins                06 81 34 64 90 
Alexandre ROUVÉ : Travaux terrassement  437 Route de Bazoches                02 38 90 19 60 
Florinda THIERY : Chambres d’hôtes   24 route d’Ervauville                07 67 70 61 33 

Miguel VERCRUYCE : Apiculteur, confiseur  72 Chemin du Bois de Baslin           02 38 98 64. 51 
(Boutique Bienvenue à la ferme) 
 

 
 

 
 
 

 

   LES ENTREPRISES DE ROZOY 

Les pompiers du CPI 

mailto:benoit.cadaut@sdis45.fr
mailto:mairie-rozoy@orange.fr
https://www.google.com/search?channel=crow5&client=firefox-b-d&q=phil%20elec&tbs=lf:1,lf_ui:14&tbm=lcl&sxsrf=AOaemvLZ1OOEMjdxviOwH84AunA5AgCitw:1641538362270&rflfq=1&num=10&rldimm=5308333241160713039&lqi=CglwaGlsIGVsZWNaEyIJcGhpbCBlbGVjKgYIAhAAEAGSAQtlbGVjdHJpY2lhbqoBERABKg0iCXBoaWwgZWxlYygE&ved=2ahUKEwj-h9_3hp_1AhUJxYUKHTj8CC8QvS56BAgVEDE&rlst=f


             DETENTE 
                              SUDOKU                          

                                          
                                                            MOTS MELES 

 
 
                             
 

        Le Secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h  

                                        Rencontre du Maire et des Adjointes sur RV 
       

            Restez informés en vous connectant régulièrement sur le site internet de notre commune :  

      www.rozoy-le-vieil.fr 
         ou sur l’application ma commune connectée 

 
Directeur de la publication : Jacques HUC 
Rédaction : Élus de la mairie de Rozoy le Vieil 
Conception :   Secrétariat de la mairie de Rozoy le Vieil 

IPNS / Ne pas jeter sur la voie publique 

                                                

 

 

   Mairie - 45, route d’Ervauville   
  45210 Rozoy le Vieil    

   Tél : 02.38.90.98.94 

   E-mail : mairie-rozoy@orange.fr     

                            SECRÉTARIAIT de la Mairie  

http://www.rozoy-le-vieil.fr/
mailto:mairie-rozoy@orange.fr

